
UNDT/2010/199, Attandi

Décisions du TANU ou du TCNU

Cette demande n'est pas à recevoir et est en outre frivole et vexatoire.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

La question de la détermination est de savoir si la demande datée du 1er mai 2009
demande ou non un examen judiciaire de la décision par le Secrétaire général
confirmant que la recommandation du JAB de rejeter sa demande de suspension de
l'action est à recevoir.

Principe(s) Juridique(s)

N / A

Résultat
Rejeté sur la recevabilité

Applicants/Appellants
Attandi

Entité
ONUN

Numéros d'Affaires
UNDT/NBI/2010/29/UNAT/1687

https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/undt2010199


Tribunal
TCNU

Lieu du Greffe
Nairobi

Date of Judgement
19 Nov 2010

Duty Judge
Juge Izuako

Language of Judgment
Anglais
Français

Type de Décision
Jugement

Catégories/Sous-catégories
Compétence / recevabilité (TCNU ou première instance)
Matière (ratione materiae)

Droit Applicable

Ancien Règlement du personnel

Disposition 111.2(c)


